
1 000 € • ASFAC : 62150 € • Bi-cross club
Frontignan : 3 100 € • Boule amicale
Frontignan la Peyrade : 600 € • Boule
carrée la Peyrade : 600 € • Boule nationale
la Peyradoise : 1 100 € • École de moto
frontignanaise : 150 € • FAC GRS : 4200 €

• Ecole Frontignanaise d’Arts Martiaux
(ex :  Qwan Ki  Do) :  3 050 € • FAC
Gymnastique : 9 250 € • FAC haltérophilie :
1 250 € • FAC tennis : 12 500 € • Football
Club Frontignanais : 1 000 € • Francs
pétanqueurs frontignanais : 230 € •
Frontignan la Peyrade Basket : 58 200 €

• Gym Yoga Streching club (G.Y.S. club) :
150 € • Gymnastique volontaire oxygène :
300 € • Handisport loisirs : 800 € • Ingril
Kitesurf Windsurf Club « IN.KI.WI : 150 €

• Joyeuse pétanque mixte frontignanaise :
1 100 € • Judo Kwai Frontignan la Peyrade :
8 330 € • Moto club la cible : 4 500 € •
Neptune olympique frontignanais : 6500 €

• Olympique la Peyrade football club :
13 500 € • Orizon club billard : 500 € •
Rugby club Frontignan / Sète : 14 150 €

• Savate boxe française frontignanaise
(A.S.B.F.F.) : 750 € • Société des jouteurs
de Frontignan « la Squadra » : 13 900 €

• SPI Club : 300 € • Street dancers : 1 000 €

• Tae-Kwan-Do : 600 € • Tennis club la
Peyradois : 2 050 € • Thau hand ball
Frontignan : 67000 € • Tri-run Frontignan :
5 000 € • Foot en Salle : 1500 € • Section
Yankee: 1500 € • Sportos Club Frontignan:
1500€ • Supporters Ventres Bleus : 150€ •
Total : 310710 €.

Seniors - Anciens combattants > Amicale
des anciens du 81ième R.I. : 155 € •
Association des anciens combattants de
l’armée d’Afrique : 250 € • Club loisirs
la Peyrade : 1 800 € • Temps Jadis
(Le) : 400 € • Combattants Algérie /
Tunisie / Maroc, prisonnier de guerre et
TOE : 350 € • Comité d’organisation
du concours national de la résistance et
de la déportation : 155 € • FNACA
(Fédération nationale des Anciens
Combattants d’Algérie) : 350 € • Le
souvenir français : 350 € • Total : 3 810 €.

Sécurité > Amicale des personnel de
police Sète / Frontignan : 230 € • Amicale
des Sapeurs Pompiers : 610 € • La
Prévention routière : 150 € • Société
nationale de sauvetage en mer (S.N.S.M.) :
2 940 € • Croix rouge Française : 1500 € •
Total : 5 430 €.

Enseignement - Formation > Caisse des
Ecoles : 95 034 € • APEL Sainte-Thérèse :
350 € • Comité cantonal des pupilles de
l’enseignement public de l’Hérault : 150 €

• Coopérative Scolaire Anatole-France I :
2 200 € • Coopérative scolaire les garrigues
– École Anatole-France II : 1 200 € •
Coopérative Scolaire Anatole-France
Maternelle (sorties fin d’année) : 962 € •
Coopérative Scolaire les Crozes : 1 200 €

• Coopérative Scolaire les Crozes (sorties
fin d’année) : 337 € • Coopérative Scolaire
les Lavandins : 2 200 € • Coopérative
Scolaire les Lavandins (sorties fin d’année) :
920 € • Coopérative Scolaire Marcel-
Pagnol : 1 200 € • Coopérative Scolaire
les Terres-Blanches : 2200 € • Coopérative
Scolaire les Terres-Blanches (sortie fin
d’année) : 879 € • FCPE Conseil Local
primaire / maternelle Frontignan : 350 €

• FCPE Collège la Peyrade : 550 € • FCPE
Conseil Local maternelle / primaire La
Peyrade : 350 € • FCPE Conseil Local
Collège les II Pins : 550 € • Liaisons DDEN
34 : 150 € • Association Familiale Rurale
LEPAP Maurice-Clavel  : 8400 € • Organisme

de gestion de l’école Sainte-Thérèse
(OGEC) : 93 500 € • Aumônerie des
jeunes : 457 € • Foyer socio-éducatif
collège La Peyrade : 1 000 € • Foyer
socio - éducatif collège les II Pins : 2000 €

• Foyer socio - éducatif LEPAP Maurice-
Clavel : 2 000 € • Total : 218 139 €.

Animation – Culture - Fête > Comité des
Fêtes : 53 000 € • Société laïque de
lecture et d'instruction populaire : 2 400 €

• Angie & co – country music line dance :
150 € • Association Portugaise de
Frontignan : 3 000 € • ACAL : 150 € •
APTCA La Gardiole : 600 € • Association
des amis du musée et du vieux Frontignan :
1 800 € • Atelier de peinture et illustration
(API) : 3 735 € • Atelier Jade : 160 € • Atelier
langues vivantes : 570 € • Cercle andalou
– cavaliers de la Gardiole : 12 000 € •
Cercle d’échecs la Tour d’or : 800 € •
Ciseaux et dé d'argent : 100 € • Corala
dau pais de Frontignan : 150 € • Créapatch :
90 € • Club Taurin : 9 500 € • Comité de
jumelage : 4 000 € • Commanderie des
torsades de Frontignan : 915 € • Compagnie
Théâtre Libre : 150 € • Culture avenir
tradition : 1 400 € • Ensemble instrumental
et choral l’alouette : 1 370 € • Hallu'
Cinés (Les) : 2 000 € • Humanisme et
culture : 1 800 € • Jazzamèze (Festival
de Thau) : 12 000 € • Lève toi et danse :
300 € • Les compagnons du livre : 300 €

• Les Tendancielles : 150 € • Les quatre
saisons : 400 € • Lézard osé : 150 € • Los
ventres blus : 150 € • R'team corporation :
700 € • Scouts de France groupe Saint
Paul : 500 € • Section de recherches
archéologique et sous marine de Frontignan:
5 500 € • Vis ta danse : 150 € • Vivre la
terre : 800 € • Total : 120 940 €.

Sport > Association sportive collège La
Peyrade : 1 000 € • Association sportive
collège Les II pins : 1 900 € • Association
sportive collège Sainte-Thérèse : 1 900 €

• Aïkibudo Frontignan : 500 € • Archers
du soleil : 1800 € • Aresquier Subaquatique:
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Sports, culture, festivités… Les 258 associations de la ville sont partout
et tissent des liens solides essentiels à la vie collective. Cette année,
le montant de leurs subventions s'élève à 672 241 euros.

La journée des associations, en septembre, est l’occasion pour les dirigeants des clubs de répondre à
toutes les questions des futurs membres.
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Environnement > Association de chasse
maritimes de l’étang d’Ingril : 375 € •
Association des propriétaires et chasseurs :
1 067 € • JMJM : 1 700 € • Le Voile de
Neptune : 3 000 € • Total : 6 142 €

Nautisme > Association des plaisanciers
du port de plaisance de Frontignan : 250 €

• Pêcheurs, plaisanciers du port des
Pauvres : 400 € • Total : 650 €.

Divers > Association Frontignanaise :
1 500 € • Union locale CGT  : 460 € •
Union locale FO : 460 € • Comité de
protection féline : 1 500 € • Vétérinaire
pour tous : 2 500 € • Total : 6 420 €.

Les associations de solidarité et de 3e

âge seront subventionnées par le CCAS
lors de son prochain Conseil d’administration,
en mars > Club 40, Vivre à la Maison de
Retraite, Carrefour de l’Amitié, Solidaires
Inter Générations, Forme et Détente,
Planète Parents, Restos du Cœur, Solidarité
Urgence Sétoise, Secours Catholique,
Femmes en Languedoc Roussillon, Secours
Populaire, Saint-Vincent-de-Paul, La Croix
Rouge Française, Concerthau, Infirmiers
Libéraux, Association des Paralysés de France,
Cap au Large, Cœur et Santé, Ligue contre
le cancer, Diabétiques de l’Hérault,
Géronthau, F.N.A.T.H, France ADOT,
Amicale des Locataires HLM (CNL), Défense
des Locataires Lapeyradois, Asso des
locataires de FLP privé-public.

subventions

Objectif contrat
Créé en décembre 1999, le contrat d'objectif permet à la Ville
d'attribuer des subventions aux associations sportives, en toute
transparence, selon des critères clairs. Les associations
concernées peuvent, par un calcul simple, connaître le montant
de leur subvention et ainsi construire plus aisément leur budget
sans craindre pour leur avenir. 




